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Découvrez le centre de ressource CUIVRE 

 Le cuivre est un problème épineux pour la 

filière viticole dans son ensemble. 

 Les doses annuelles ne cessent de diminuer 

et certains états du nord, parmi les plus 

gros importateurs des vins de Loire, se 

positionnent pour son interdiction. 

 Pour anticiper un changement de pratiques, 

le ministère publie sur son site Ecophyto, 

un ensemble de fiches pratiques à 

l’attention des professionnels. 

https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/centre-de-ressources-cuivre
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/centre-de-ressources-cuivre
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/centre-de-ressources-cuivre
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/centre-de-ressources-cuivre
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/centre-de-ressources-cuivre


Déclarer les dégâts dus à la faune sauvage 

 Le réseau Chambres d’Agriculture met à 

disposition des agriculteurs, mais 

également de tout citoyen une application 

permettant de faciliter le signalement des 

dégâts de la faune sauvage sur son 

exploitation agricole. Cet outil 

téléchargeable n’a pas valeur de 

déclaration mais comporte de très 

nombreux avantages. 

 

 Retrouvez la vidéo de présentation ici. 

https://www.youtube.com/watch?v=I8YfD6-8k9w


Les ZNT aquatiques et les bandes tampons : Le Récap’ 

Deux mesures distinctes pour un même objectif ! 

GÉRER LA POLLUTION DIFFUSE 

 

 Il n’est pas aisé de trouver l’information nécessaire pour la 

bonne application des ZNT aquatiques et la mise en place des 

bandes tampons non cultivées. Nous allons faire le tour 

d’horizon des deux dispositions. 



Les ZNT aquatiques 

 Quelles sont les zones concernées ? 

• Tous les éléments graphiques visibles sur les cartes 1/25000 de 

l’IGN disponible ici. Attention, elle diffère de la carte du réseau 

hydrographique qui comporte moins de détails. 

IGN 1/25000 Réseau hydrographique 1/25000 

Zones aquatiques absentes 
du réseau hydrographique 

≠ 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte


Les ZNT aquatiques 

 Quelles sont les distances minimums requises ? 

• Le 1er reflex : lire la fiche AMM du produit utilisé, en particulier la 

mention SPe3 

 

 

• La ZNT contrairement à la bande tampon, peut être cultivée ! 

• Il est possible de réduire les ZNT 20m et 50m (pas les 100m) si : 

 Il y a présence d’un Dispositif Végétalisé Permanent (DVP) de 5m minimum 

Utilisation d’équipements limitants la dérive (buses, panneaux…) dont la 

liste exhaustive se trouve ici 

D’enregistrer toutes les opérations d’application de produits 

 

 

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-282/telechargement


Les bandes tampons 

 Quelles sont les zones concernées ? 

 

• Les cours d’eau qui doivent bénéficier d’une bande tampon obligatoire 

sont répertoriés sur le Site de l’Information Géographique de l’État 

Nouvelle-Aquitaine (SIGENA) à cette adresse. Malheureusement il faut 

faire quelques manipulations pour accéder à la bonne carte… Nous 

allons les détailler. 

https://carto.sigena.fr/1/zones_vulnerables_aux_nitrates_nouvelle_aquitaine_carte.map
https://carto.sigena.fr/1/zones_vulnerables_aux_nitrates_nouvelle_aquitaine_carte.map
https://carto.sigena.fr/1/zones_vulnerables_aux_nitrates_nouvelle_aquitaine_carte.map


Les bandes tampons 

Sur la page 
d’accueil, 

cliquez sur 
l’icône carte ici 



Les bandes tampons 

Décochez les 
données inutiles 



Les bandes tampons 

Cochez les 
mesures 8a et 8b 



Les bandes tampons 

Cliquez sur 
« Localiser » 
pour aller sur 

votre commune 



Les bandes tampons 

Mirebeau est un 
parfait exemple 
de la complexité 
du système où 

l’on retrouve des 
bandes tampons 
à 5m et à 10m ! 



Les bandes tampons 

 Les bandes tampons peuvent être semées (en prairie), 

fauchées et exportées, l’utilisation de produits phytosanitaires 

est bien sûr interdite… 

 Lors de l’enregistrement à la PAC, on retrouve plusieurs cas 

de figure : 

• Enregistrement en tant que Bande Tampon (BDA) ; la bande est liée à 

une parcelle, la CA86 déconseille ce codage 

• Si vous avez besoin d’IAE (culture pérennes ou BCAE8), codez votre 

bande tampon en jachère (JAC) 

• Si vous voulez exporter le foin, codez votre bande tampon en prairie 

temporaire/permanente (PTR/PPH) 


